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CALENDR IER

2020-2021



Premier semestre 2020-2021

• 7 et 8 septembre : Pré-rentrée L1  AES

• Lundi 14 septembre : Début des cours

• Du Samedi 24 octobre au Dimanche 1er novembre : Vacances

• Lundi 7 décembre au vendredi 11 décembre : Semaine de révision

• Du Lundi 14 décembre au vendredi 18 décembre : Examens

• Vendredi 18 décembre : Fin des cours du premier semestre

• Mercredi 27 janvier : Jury des semestres impairs

• Vendredi 29 janvier : Affichage des résultats des semestres impairs 

Calendrier de la Licence AES



Deuxième semestre 2020-2021

• Lundi 18 janvier : Début des cours du Semestre 2
• Du Samedi 20 février au dimanche 28 février : Vacances d’Hiver
• Du Samedi 24 avril au dimanche 2 mai : Vacances de Printemps
• Du Lundi 3 mai au vendredi 7 mai : Examens
• Vendredi 7 mai : Fin des cours
• Mercredi 2 et jeudi 3 juin : Jury des semestres pairs
• Vendredi 4 juin : Affichage des résultats des semestres pairs

Stage obligatoire de fin de L2 : entre le 10 mai 2021 et le 2 juillet 2021

Calendrier de la Licence AES



Session de rattrapage

• Du Jeudi 10 juin au jeudi 17 juin : Rattrapage des semestres impairs
• Du Vendredi 18 juin au vendredi 25 juin : Rattrapage des semestres pairs
• Mercredi 7 juillet : Jury de la session de rattrapage
• Vendredi 9 juillet : Affichage des résultats de la session de rattrapage 

Calendrier de la Licence AES



ORGAN ISAT IO N DES

ENSEIGNEMENTS



Programme des enseignements : SEMESTRE 1
Modalités de Contrôle des Connaissances 

A compter de septembre 2020                                                                                                                        FSESJ 

 1      
     Département Politique, Economie et Société 

Validées par la CFVU du 9 juillet 2020 

Licence Administration économique et sociale  
Champ Droit, Politique et Société 
 
 

S1 

Code UE 

Intitulé précis de l’UE 
ECUE 

Type de 
contrôle 

Session 1 

Type de 
contrôle 

Session 2 
Coeff. ECTS

/UE 
Heures 

CM 
Heures 

TD 

UE 1 

 Sciences économiques et sociales    3 9   

Histoire de la pensée économique  Contrôle continu Ecrit 2h 2  32  
Introduction à la sociologie  Contrôle continu Ecrit 2h 3  32 15 

UE 2 

Droit et science politique   3 9   
Introduction au droit privé Contrôle continu Ecrit 2h 1  24 15 

Introduction à la science politique Contrôle continu Ecrit 2h 1  32  

UE 3 

Gestion   2 6   
Comptabilité générale Contrôle continu Ecrit 2h 2  24 18 
Bureautique  Contrôle continu Ecrit 2h 1   15 

UE 4 
 

Langue et Méthodes   1 6   

Langue vivante (anglais ou allemand) Contrôle continu Ecrit 2h 2   24 

Méthode du travail universitaire Contrôle continu  Report de 
note (Oral) 1   24 

Module 1 du SCD : kit de départ 

Selon les 
modalités du 
SCD/ du SIO 

 

Selon les 
modalités du 
SCD/ du SIO 

 

    



Programme des enseignements : SEMESTRE 2
Modalités de Contrôle des Connaissances 

A compter de septembre 2020                                                                                                                        FSESJ 

 2      
     Département Politique, Economie et Société 

Validées par la CFVU du 9 juillet 2020 

 
 
 
 
 S2 

Code 
UE 

Intitulé précis de l’UE 
ECUE 

Type de contrôle 
Session 1 

Type de contrôle 
Session 2 Coeff. ECTS/UE Heures 

CM 
Heures 

TD 

UE 5 

Sciences économiques et sociales   3 9   

Introduction à la macroéconomie  Contrôle continu Ecrit 2h  2  32  

Enjeux sociologiques contemporains Contrôle continu  Ecrit 2h 3  32  15 

UE 6 

Droit   3 9   

Institutions administratives  Contrôle continu Ecrit 2h 2  32  

Droit des biens Contrôle continu Report de note 
(Oral) 1  12   6 

UE 7 

Gestion   2 6   

Gestion et organisation de l’entreprise Contrôle continu Ecrit 2h 2  32  

Comptabilité générale Contrôle continu Ecrit 2h 3  24 18 

Bureautique  Contrôle continu Ecrit 2h 1   15 

UE 8 
Langue   1 3   

Langue vivante (anglais ou allemand)  Contrôle continu Ecrit 2h 1   24 

 Méthodes   1 3   

UE 9 Méthode du travail universitaire Contrôle continu Ecrit 2h 1    12 

 UE libre Régime de l’UE 
libre 

Régime de l’UE 
libre 1    

 Module 2 du SCD : Savoir chercher 
Selon les modalités 

du SCD/ du SIO 
 

Selon les 
modalités du 
SCD/ du SIO 
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 3      
     Département Politique, Economie et Société 

Validées par la CFVU du 9 juillet 2020 

 

S3 

Code 
UE 

Intitulé précis de l’UE 
ECUE 

Type de contrôle 
Session 1 

Type de 
contrôle 

Session 2 
Coeff. ECTS/UE Heures 

CM 
Heures 

TD 

UE 10 

Sciences économiques et sociales   3 9   

Sociologie des organisations Contrôle continu Ecrit 2h 2  32  

Monnaie et financement de l’économie Contrôle continu  Ecrit 2h 2  32  

Grands débats contemporains Contrôle continu  Ecrit 2h 1   18 

UE 11 

Droit   3 9   
Droit administratif Contrôle continu Ecrit 2h 1  32  

Droit des obligations Contrôle continu Ecrit 2h 1  32  15 

UE 12 

Gestion Contrôle continu  2 6   

Analyse des coûts   Contrôle continu Ecrit 2h  2  12 24 

Statistiques  Contrôle continu Ecrit 2h 1  18 15 

UE 13 
Langue   1 3   

Langue vivante (anglais ou allemand)  Contrôle continu Ecrit 2h 1   24 

UE 14 

Méthodes et professionnalisation   1 3   

Communication et professionnalisation  Contrôle continu Ecrit 2h 1  12  

Stratégie de recherche d’emploi Contrôle continu 
Report de note 

(Oral) 
1    

Module 6a du SIO : Rédiger un CV et une lettre 
de motivation 
Module 6b du SIO : Se préparer à un entretien 
de sélection 
 

Selon les 
modalités du 
SCD/ du SIO 

 

Selon les 
modalités du 
SCD/ du SIO 
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 4      
     Département Politique, Economie et Société 

Validées par la CFVU du 9 juillet 2020 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

S4 

Code 
UE 

Intitulé précis de l’UE 
ECUE 

Type de contrôle 
Session 1 

Type de contrôle 
Session 2 Coeff. ECTS/UE Heures 

CM 
Heures 

TD 

UE 15 

Sciences économiques et sociales   3 9   

Sociologie du travail et des relations 
professionnelles Contrôle continu Ecrit 2h 1  32  

Economie internationale Contrôle continu  Ecrit 2h 1  32  

Techniques d’enquête en sciences sociales  Contrôle continu  Report de note (Oral) 1   18 

UE 16 

Droit   3 9   
Institutions européennes Contrôle continu Ecrit 2h 2  24  

Protection des droits fondamentaux Contrôle continu Ecrit 2h 1  16  

Relations internationales Contrôle continu Ecrit 2h  3  32  

UE 17 

Gestion   2 6   
Gestion prévisionnelle Contrôle continu Ecrit 2h 1    30 

Statistiques  Contrôle continu Ecrit 2h 1  18 15 

Interculturalité (projet tuteuré) Contrôle continu Ecrit 2h 1  18  

UE 18 
Langue   1 3   

Langue vivante (anglais ou allemand)  Contrôle continu Ecrit 2h 1   24 

UE 19 

Méthodes et professionnalisation   1 3   

UE Libre Régime de l’UE libre Régime de l’UE libre 2    

Stage obligatoire  Convention de stage 
(soutenance au S 5)      

Projet professionnel personnalisé Soutenance Report de note (Oral) 1   10 

Module 2 du SIO : Poursuites d’études 
Module 3 du SIO : Orientation et recherche 
documentaire 

Selon les modalités 
du SCD/ du SIO 

 

Selon les modalités du 
SCD/ du SIO 
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 5      
     Département Politique, Economie et Société 

Validées par la CFVU du 9 juillet 2020 

 
S5 

 
Code 

UE 

Intitulé précis de l’UE 
 
Type de contrôle 

Session 1 

 
Type de 
contrôle 

Session 2 

 
Coeff. 

 
ECTS/

UE 

 
Heures 

CM 

 
Heures 

TD 

UE 20 

Droit   3 9   
Droit fiscal (particuliers) Contrôle continu Ecrit 2h 1  32  
Droit du travail 1 Contrôle continu Ecrit 2h 1  32  

UE 21 

Économie et gestion   3 9   
Introduction à la Gestion des ressources 
humaines Contrôle continu Ecrit 2h 1  32  

Stratégie d’entreprise Contrôle continu Ecrit 2h 1  24  
 Communication d’entreprise Contrôle continu Ecrit 2h 1  24  

UE 22 

UE de professionnalisation au choix   2 6   
Choix 1 : Administration et gestion des 

entreprises       

Analyse financière Contrôle continu Ecrit 2h 1  32  
Mathématiques appliquées à la gestion Contrôle continu Ecrit 2h 1  12 18 

Choix 2 : Travail et Ressources Humaines       
TD Gestion des ressources humaines Contrôle continu Ecrit 2h 1   15 
TD Droit du travail Contrôle continu Ecrit 2h 1   15 

 TD Gestion de paie Contrôle continu Ecrit 2h 1   18 

 Choix 3 : Administration et gestion des 
territoires       

 Droit des collectivités Contrôle continu Ecrit 2h 2  24  
 Méthodologie de la note de synthèse Contrôle continu Ecrit 2h 1  12  

UE 23 
Langue   1 3   

Langue vivante (anglais ou allemand) Contrôle continu Ecrit 2h 1   24 

UE 24 

Développement professionnel    1 3   
Bureautique Contrôle continu Écrit 2 h ou oral 1   24 
Découverte de l’environnement professionnel Contrôle continu Report de note 1   18 
Mémoire professionnel Soutenance oral Report de note 2    

 Module 3 du SIO : Savoir communiquer       
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 6      
     Département Politique, Economie et Société 

Validées par la CFVU du 9 juillet 2020 

 
  

 
S6 

 
Code 

UE 

 
Intitulé précis de l’UE 

 
Type de 
contrôle 

Session 1 

 
Type de 
contrôle 

Session 2 

 
Coeff. 

 
ECTS/

UE 

 
Heures 

CM 

 
Heures 

TD 

UE 25 

Droit    3 9   
Droit fiscal des entreprises Contrôle continu Ecrit 2h 1  32  
Droit du travail 2 Contrôle continu Ecrit 2h 1  32  
Droit des affaires Contrôle continu Ecrit 2h 1  32  

UE 26 

Économie et gestion   3 9   
Politiques économiques Contrôle continu Ecrit 2h 1  24  
Gestion des petites entreprises Contrôle continu Ecrit 2h 1  24  

 
 
 

UE 27 

UE de professionnalisation au choix   3 9   
Choix 1 : Administration et gestion des 

entreprises       

Culture d’entreprise  Contrôle continu Ecrit 2h 1  24  
Mathématiques financières Contrôle continu Ecrit 2h 1  24 12  

Choix 2 : Travail et Ressources humaines       
Politiques sociales et Protection Sociale  Contrôle continu Ecrit 2h 2  24  
TD Gestion des ressources humaines Contrôle continu Ecrit 2h 1  12 15 
TD Droit du travail Contrôle continu Ecrit 2h 1   15 

Choix 3 : Administration et gestion des 
territoires       

Institutions et politiques publiques Contrôle continu Ecrit 2h 1  24  
 Politiques sociales et Protection Sociale  Contrôle continu Ecrit 2h 1  24  

 Conférences d’analyse politique Contrôle continu Report de note 
(Oral) 1    

UE 28 

 

UE Langues et ouverture   1 3   
Langue vivante (anglais ou allemand) Contrôle continu Ecrit 2h 1   24 
Accompagnement à la poursuite d’études Contrôle continu Report de note 1   18 

UE libre Contrôle continu Écrit 2 h ou 
oral 1    



La Licence 3 Communica-on et Mul-média
est un parcours de la Troisième année de la Licence AES

Pour plus d’informa-ons, voir la page web de la 
Licence 3 Communica-on et Mul-média

https://www.campus-fonderie.uha.fr/formations/information-communication/licence-3-communication-et-multimedia/
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REGLES GÉNÉRALES du cursus Licence 

18ème version (février 2019) 
 
Textes de référence : arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme de Licence ; arrêté du 22 janvier 2014 
fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de 
licence professionnelle et de master. 
  
Ces règles générales, établies et approuvées par le CEVU du 3 mars 2005, validées par le conseil 
d͛adŵiŶiƐƚƌaƚiŽŶ dƵ ϳ aǀƌiů ϮϬϬϱ͕ ont été modifiées : 

¾ par le CEVU du 9 mars 2006 et entérinées par le conseil d’administration du 1ϰ mars 200ϲ ; 
¾ par le CEVU du 4 mai 2006 et entérinées par le conseil d’administration du ϵ mai 200ϲ ; 
¾ par le CEVU du 22 sept. 2006 et entérinées par le conseil d’administration du 2ϵ sept. 2006 ; 
¾ par le CEVU du 12 oct. 2006 et entérinées par le conseil d’administration du 1ϰ nov. 2006 ; 
¾ par le CEVU du 7 nov. 2007 et entérinées par le conseil d’administration du 22 jan. 2008 ; 
¾ par le CEVU du 24 jan. 2008 et entérinées par le conseil d’administration du ϲ mars 200ϴ ; 
¾ par le CEVU du 16 avril 2009 et entérinées par le conseil d’administration du 11 juin 200ϵ ; 
¾ par le CEVU du ϴ septembre 2011 et entérinées par le conseil d’administration du 22 septembre 

2011, pour application de l’article 1ϲ de l’arrêté du 1er août 2011 relatif à la licence ; 
¾ par le CEVU du 19 avril 2012 et entérinées par le conseil d’administration du 9 juillet 2012, pour 

application complète de l’arrêté du 1er août 2011 relatif à la licence ; 
¾ par le CEVU du 13 juin 2013  et entérinées par le conseil d’administration du 1er  juillet 2013 ; 
¾ par la CFVU du 03 juillet 2014 ; 
¾ par la CFVU du 02 octobre 2014 ; 
¾ par la CFVU du 18 juin 2015 ; 
¾ par la CFVU du 07 juillet 2016 ; 
¾ par la CFVU du 07 juillet 2016 ; 
¾ par la CFVU du 06 avril 2017 ; 
¾ par la CFVU du 14 juin 2018 ; 
¾ par la CFVU du 14 février 2019. 

 
LeƐ ƌègůeƐ géŶéƌaůeƐ cŽŶceƌŶaŶƚ ů͛iŶƐcƌiƉƚiŽŶ͕ ůa ƉƌŽgƌeƐƐiŽŶ eƚ ůa ǀaůidaƚiŽŶ deƐ diƉůƀŵeƐ ƐŽŶƚ défiŶieƐ aƵ 
ŶiǀeaƵ de ů͛ƵŶiǀeƌƐiƚé eƚ Ɛ͛aƉƉůiƋƵeŶƚ à ƚŽƵƐ ůeƐ diƉůƀŵeƐ͘ 
Ces règles générales fixent les modalités de capitalisation, cŽŵƉeŶƐaƚiŽŶ͕ cŽŶƐeƌǀaƚiŽŶ de ŶŽƚeƐ d͛ƵŶe 
aŶŶée à ů͛aƵƚƌe eƚ ƌeƉŽƌƚ de ŶŽƚeƐ eŶƚƌe ůeƐ  deƵǆ ƐeƐƐiŽŶƐ d͛eǆaŵeŶ͘  
EůůeƐ défiŶiƐƐeŶƚ ůeƐ aŵéŶageŵeŶƚƐ d͛éƚƵdeƐ accŽƌdéƐ aƵǆ éƚƵdiaŶƚƐ ƐeůŽŶ ůeƵƌƐ ƐiƚƵaƚiŽŶƐ ƉaƌƚicƵůièƌeƐ et 
sont complétées par le règlement des examens validé par la CFVU du 2 octobre 2014. 

ARTICLE 1 : INSCRIPTIONS 
Article 1.1. 
L͛iŶƐcƌiƉƚiŽŶ adŵiŶiƐƚƌaƚiǀe eƐƚ aŶŶƵeůůe. 
 
Article 1.2.  
ChaƋƵe éƚƵdiaŶƚ cŽŶcůƵƚ aǀec ů͛éƚabůiƐƐeŵeŶƚ ƵŶ cŽŶƚƌaƚ ƉédagŽgiƋƵe͘ 
La signature du contrat pédagogique constitƵe ů͛iŶƐcƌiƉƚiŽŶ ƉédagŽgiƋƵe͘ Ceƚƚe deƌŶièƌe eƐƚ semestrielle et 
obligatoire. 
Les étudiants qui n'ont pas d'inscription pédagogique aux unités d'enseignement des parcours de 
formation ne sont pas autorisés à composer aux épreuves correspondantes. 
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Ce contrat pédagogique pour la réussite étudiante, précise le parcours de formation ainsi que les mesures 
d͛accŽŵƉaŐŶeŵeŶƚ deƐƚŝŶéeƐ à ĨaǀŽƌŝƐeƌ ůa ƌéƵƐƐŝƚe de ů͛éƚƵdŝaŶƚ͘  
La direction des études est chargée de mettre en place et de suivre les contrats pédagogiques pour la 
ƌéƵƐƐŝƚe éƚƵdŝaŶƚe͕ ƐeůŽŶ ůeƐ cƌŝƚèƌeƐ déĨŝŶŝƐ à ů͛aƌƚŝcůe ϱ de ů͛aƌƌġƚé dƵ ϯϬ ũƵŝůůeƚ ϮϬϭϴ ƌeůaƚŝĨ aƵ dŝƉůƀŵe 
national de licence. 
 

ARTICLE 2 : REGLES DE PROGRESSION 
Article 2.1. Progression en année supérieure 
La progression entre les deux ƐeŵeƐƚƌeƐ cŽŶƐécƵƚŝĨƐ d͛ƵŶe ŵġŵe aŶŶée Ɛ͛eĨĨecƚƵe sans condition. La 
progression eŶƚƌe deƵǆ aŶŶéeƐ ƐƵcceƐƐŝǀeƐ Ɛ͛eĨĨecƚƵe de la manière suivante : 
- L͛ŝŶƐcƌŝƉƚŝŽŶ adŵŝŶŝƐƚƌaƚŝǀe eŶ LϮ͕ cΖeƐƚ-à-dire la progression de L1 vers L2 Ŷ͛est possible que si une des 

deux conditions suivantes est remplie : 
o ů͛aŶŶée L1 est acquise,  
o ů͛éƚƵdŝaŶƚ a ǀaůŝdé au moins 54 ECTS en L1. 

Sŝ aƵcƵŶe de ceƐ deƵǆ cŽŶdŝƚŝŽŶƐ Ŷ͛eƐƚ ƌeŵƉůŝe͕ ů͛éƚƵdŝaŶƚ deǀƌa ƌecŽŵŵeŶceƌ ů͛aŶŶée Lϭ͘ 
 
- L͛ŝŶƐcƌŝƉƚŝŽŶ adŵŝŶŝƐƚƌaƚŝǀe eŶ Lϯ͕ cΖeƐƚ-à-dire la progression de L2 vers L3 Ŷ͛est possible que si une des 

deux conditions suivantes est remplie : 
o les années L1 et L2 sont acquises, 
o ƉŽƵƌ ů͛éƚƵdŝaŶƚ ƋƵŝ a ǀaůŝdé aƵ ŵŽŝŶƐ ϭϭϰ ECTS eŶ Lϭ eƚ LϮ : le jury de L2 apprécie souverainement 

ůa ƉŽƐƐŝbŝůŝƚé d͛ƵŶe ƉŽƵƌƐƵŝƚe d͛éƚƵdes en L3. 
 
Article 2.2 Acquisition de crédits par anticipation dans un semestre supérieur 

x Pas de possibilité ouverte aux étudiants dans ce sens. 
x Le ƉaƐƐaŐe eŶ cǇcůe M eƐƚ ŝŶƚeƌdŝƚ dèƐ ůŽƌƐ ƋƵe ů͛éƚƵdŝaŶƚ Ŷ͛a ƉaƐ ǀaůŝdé ůa ƚŽƚaůŝƚé de la licence. 

ARTICLE 3 : VALIDATION 
Article 3.1. Obtention des UE 
Les crédits attribués à chaque UE sont déterminés par les équipes pédagogiques, dans le respect du cadre 
général. 
 
UŶe UŶŝƚé d͛EŶƐeŝŐŶeŵeŶƚ ;UEͿ eƐƚ acƋƵŝƐe eƚ caƉŝƚaůŝƐée͕ ƐaŶƐ ƉŽƐƐŝbŝůŝƚé de Ɛ͛Ǉ ƌéŝŶƐcƌŝƌe : 

x dès lors que la moyenne des éléments constitutifs qui la composent, affectés de leurs coefficients, 
est égale ou supérieure à 10/20 

ou 
x par compensation au sein du semestre. 

 
Sŝ à ů͛ŝŶƚéƌŝeƵƌ dƵ ƐeŵeƐƚƌe acƋƵŝƐ ůa ŶŽƚe d͛ƵŶe UE eƐƚ ŝŶĨéƌŝeƵƌe à ϭϬ/20, celle-cŝ Ŷ͛eƐƚ ƉaƐ ƚƌaŶƐĨéƌabůe 
dans un autre parcours ou une autre mention. 
 
Article 3.1.1 : Session de rattrapage  
Dans une UE non validée, les notes supérieures ou égales à 10/20 sont conservées exclusivement pour la 
seconde session. Les notes de la 2ème ƐeƐƐŝŽŶ d͛eǆaŵeŶ ;aƵƐƐŝ aƉƉeůée ƐeƐƐŝŽŶ de ƌaƚƚƌaƉaŐeͿ Ɛe ƐƵbƐƚŝƚƵeŶƚ 
à celles de la session 1.  

 
Article 3.1.2 : ECUE (Elément Constitutif d'UE) 
Concernant les UE non validées à l'issue de la 2ème session d'examen : 
Aucune note d'ECUE (Eléments Constitutifs d'UE) ne pourra être conservée si l'UE n'est pas validée à l'issue 
de la 2ème session d'examen. 
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Article 3.1.3 : Absence aux épreuves 
EŶ caƐ d͛abƐeŶce ŝŶũƵƐƚŝĨŝĠe͕ ůa ŵeŶƚŝŽŶ ͞DEF͟ ;dĠĨaŝůůaŶƚͿ eƐƚ ŝŶdŝƋƵĠe ƐƵƌ ůe ƌeůeǀĠ de ŶŽƚeƐ͘ EŶ caƐ 
d͛abƐeŶce ũƵƐƚŝĨŝĠe͕ ůa ŵŽǇeŶŶe eƐƚ caůcƵůĠe ƐƵƌ ů͛eŶƐeŵbůe deƐ cŽeĨĨŝcŝeŶƚƐ de ů͛UE eƚ ů͛ĠƚƵdŝaŶƚ ƉaƐƐe 
ů͛ĠƉƌeƵǀe eŶ deƵǆŝèŵe ƐeƐƐŝŽŶ͕ Ɛŝ ŶĠceƐƐaŝƌe͘ 
Le traitement des absences en contrôle continu relève de la composante. 
Les notes de la 2ème session d'examen (aussi appelée session de rattrapage) se substituent à celles de la 
session 1. 
 
Article 3.2. Obtention des semestres 
 
Un semestre est acquis et capitalisé, ƐaŶƐ ƉŽƐƐŝbŝůŝƚĠ de Ɛ͛Ǉ ƌĠŝŶƐcƌŝƌe 

x dès lors que chacune des UE qui le constituent est acquise, 
ou 

x lorsque la moyenne des UE qui le constituent, affectées de leurs coefficients, est égale ou 
supérieure à 10/20,  

ou 
x par compensation annuelle ƚeůůe ƋƵ͛eůůe eƐƚ dĠcƌŝƚe cŝ-dessous, et organisée entre les deux 

semestres qui composent une année et sur chacune des 3 années (S1+S2, S3+S4 et S5+S6). 
 

Organisation de la compensation pour L1, L2 et L3, eŶƚƌe ůeƐ ƐeŵeƐƚƌeƐ d͛ƵŶe ŵġŵe aŶŶĠe : 
Pour les trois années de licence, la compensation est organisée sur les résultats obtenus en session 1 pour 
les deux semestres composant ů͛aŶŶĠe͘ LeƐ ƐeƐƐŝŽŶƐ Ϯ Ɛont organisées uniquement pour les étudiants 
Ŷ͛aǇaŶƚ ƉaƐ validé leur année par compensation. Ces sessions 2 sŽŶƚ dŽŶc ŽƌŐaŶŝƐĠeƐ eŶ ĨŝŶ d͛aŶŶĠe 
universitaire dans le respect du calendrier universitaire validé par la CFVU. Une nouvelle compensation est 
organisée à partir des résultats obtenus en session 2. 
 
Cas particulier des L3 avec stage (à préciser dans les MCC) : 
PŽƵƌ ůa ƚƌŽŝƐŝèŵe aŶŶĠe d͛ƵŶe ůŝceŶce aǀec ƐƚaŐe ŽbůŝŐaƚŽŝƌe eŶ ƐeŵeƐƚƌe ϲ͕ ůa ƐeƐƐŝŽŶ Ϯ dƵ ƐeŵeƐƚƌe ϱ 
peut être organisée avant le départ en stage. De ce fait, la compensation intervient sur les résultats 
définitifs du semestre 5 et les résultats du semestre 6 des sessions 1 ou 2. 
 
Article 3.3. Obtention des diplômes 

x Le diplôme de Licence est obtenu avec 180 ECTS lorsque chacun des six semestres qui 
composent le cycle de licence est acquis. 

x Le DEUG, diplôme intermédiaire, est obtenu avec 120 ECTS. 
Pour obtenir le diplôme de licence͕ ƚŽƵƚ ĠƚƵdŝaŶƚ dŽŝƚ Ɛ͛ġƚƌe ƉƌĠƐeŶƚĠ à la certification Pix durant son 
cursus. 

 
 
Article 3.4. Mentions de réussite  
Le diplôme de Licence est délivré avec des mentions de réussite selon des critères définis au niveau de 
ů͛UHA, comme suit : 

x La note finale de la licence est la moyenne des moyennes des 6 semestres de licence.  
x Pour les étudiants n'ayant pas suivi l'intégralité du cursus Licence à l'UHA, la note finale de Licence 

est la moyenne des notes des semestres suivis dans la formation à l'UHA. 
x Iů Ŷ͛Ǉ a ƉaƐ de ŵeŶƚŝŽŶ dĠůŝǀƌĠe aƵ dŝƉůƀŵe ŝŶƚeƌŵĠdŝaŝƌe͘ 

 
x Attribution de la mention Passable : moyenne générale égale ou supérieure à 10/20. 
x Attribution de la mention Assez bien : moyenne générale égale ou supérieure à 12/20. 
x Attribution de la mention Bien : moyenne générale égale ou supérieure à 14/20. 
x Attribution de la mention Très bien : moyenne générale égale ou supérieure à 16/20. 
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ARTICLE 4 : CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  

4.1 Les MCC doivent être spécifiées pour chaque UE et ECUE. Elles sont inscrites dans le document type 
prévu à cet effet et validées par la CFVU après avis du conseil de composante, au plus tard dans le mois qui 
suit la rentrée universitaire. La mise en place de blocs de compétences constitue un préalable 
indispensable à toute modification des règles de compensation et à ů͛ŝŶƚƌŽdƵcƚŝŽŶ dĞ ŶŽƚĞƐ ƉůaŶcŚĞƌ. 
 
ϰ͘Ϯ L͛aƌƌġƚĠ du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence (notamment son article 11) préconise 
une évaluation continue dont le détail doit être spécifié aux étudiants dans le mois qui suit la rentrée. Une 
évaluation continue comprend au minimum 2 évaluations par UE de 3 ECTS. Celles-ci doivent être réparties 
de manière équilibrée au cours du semestre. Dans le calcul des moyennes, aucune de ces évaluations ne 
peut compter pour plus de 50%. 
 
ϰ͘ϯ Iů ĞƐƚ ƉŽƐƐŝbůĞ d͛ŽƌŐaŶŝƐĞƌ ƵŶĞ ĠǀaůƵaƚŝŽŶ ƚƌaŶƐǀĞƌƐaůĞ ƋƵŝ ƉŽƌƚĞ ƐƵƌ ƵŶ ƌĞŐƌŽƵƉĞŵĞŶƚ cŽŚĠƌĞŶƚ d͛ƵŶŝƚĠƐ 
d͛ĞŶƐĞŝŐŶĞŵĞŶƚ ;aƌƚŝcůĞ ϭϯ dĞ ů͛aƌƌġƚĠ dƵ ϯϬ ũƵŝůůĞƚ ϮϬϭϴ ƌĞůaƚŝĨ aƵ dŝƉůƀŵĞ ŶaƚŝŽŶaů dĞ ůŝcĞŶcĞͿ͘ 
 
ϰ͘ϰ DaŶƐ ůĞ caƐ d͛ƵŶĞ ŶŽƚĞ ƉůaŶcŚĞƌ aƵǆ UE d͛ŽƐƐaƚƵƌĞ͕ cĞůůĞ-ci doit être de 7/20. 

ARTICLE 5 : ORGANISATION DES SESSIONS D͛EyAMENS 
Article 5.1. ͗ SĞƐƐŝŽŶƐ Ě͛ĞǆĂŵĞŶ 
Deux sessions de contrôle des connaissances sont organisées pour chaque semestre. Entre ces deux 
sessions, chaque équipe pédagogique met en place un dispositif pédagogique. La 2ème session est 
organisée au minimum quinze jours après la publication des résultats validés par le jury de session 1. 
PŽƵƌ ůĞƐ ůŝcĞŶcĞƐ cŽŵƉŽƌƚaŶƚ  ƵŶ ƐƚaŐĞ ĞŶ ĨŝŶ dĞ Sϲ͕ ŝů ĞƐƚ ƉŽƐƐŝbůĞ d͛ŽƌŐaŶŝƐĞƌ ƵŶ ũƵƌǇ ƉƌŽǀŝƐŽŝƌĞ à ů͛ŝƐƐƵĞ 
des épreuves théoriques. Ce jury provisoire informera les éƚƵdŝaŶƚƐ dĞƐ ŵaƚŝğƌĞƐ ŽƵ UE ƋƵ͛ŝůƐ ƐĞƌŽŶƚ 
susceptibles de présenter en deuxième session. 
 
LĞƐ aƉƚŝƚƵdĞƐ Ğƚ ů͛acƋƵŝƐŝƚŝŽŶ dĞƐ cŽŶŶaŝƐƐaŶcĞƐ ƐŽŶƚ aƉƉƌĠcŝĠĞƐ Ɖaƌ ƵŶ cŽŶƚƌƀůĞ cŽŶƚŝŶƵ Ğƚ ƌĠŐƵůŝĞƌ et/ou 
par un examen terminal. Les modalités du contrôle des connaissances (MCC) doivent être définies 
clairement dans un document validé en conseil de composante et en CFVU, au plus tard un mois après la 
rentrée universitaire. 
 
Chaque formation est encouragée à ne pas organiser plus d'épreuves terminales qu'il n'y a d'unités 
d'enseignement dans le semestre.  
 
Article 5.2. : Jurys  
Par mention, la composition des jurys de semestre, d͛année et de diplôme, est arrêtée par les directeurs de 
composante. 
 
Jury de semestre 
Le jury de semestre délibère et arrête les notes des étƵdŝaŶƚƐ à ů͛ŝƐƐƵĞ dĞ cŚaƋƵĞ ƐĞƐƐŝŽŶ dĞ cŚaƋƵĞ 
semestre d͛ĠƚƵdĞƐ͘ Iů ƐĞ ƉƌŽŶŽŶcĞ ƐƵƌ ů͛acƋƵŝƐŝƚŝŽŶ dĞƐ UE et la validation des semestres. 
CŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ aƵ ƌğŐůĞŵĞŶƚ dĞƐ ĞǆaŵĞŶƐ dĞ ů͛UHA͕ ůĞ ũƵƌǇ ĞƐƚ ƐŽƵǀĞƌaŝŶ ƉŽƵƌ aƉƉƌĠcŝĞƌ ƚŽƵƚĞ ƐŝƚƵaƚŝŽŶ 
particulière. 
 
JurǇ Ě͛ĂŶŶĠĞ 
Le jury d͛aŶŶĠĞ ƐĞ ƉƌŽŶŽŶcĞ ƐƵƌ ůa ǀaůŝdaƚŝŽŶ dĞ ů͛aŶŶĠĞ͕ ĞŶ aƉƉůŝƋƵaŶƚ ůĞ caƐ ĠcŚĠaŶƚ ůĞƐ ƌğŐůĞƐ dĞ 
compensation (cf. article 3.2 du présent document). 
 
Jury de diplôme  
Le jury de diplôme ĞƐƚ cŽŶƐƚŝƚƵĠ ƉŽƵƌ ů͛aƚƚƌŝbƵƚŝŽŶ dƵ diplôme de licence et est souverain.  
Ce dernier doit se réunir avant le 15 septembre de chaque année. 
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Jury de DEUG 
Le jury de L2 est le jury du diplôme intermédiaire de DEUG. La délivrance de ce diplôme à un étudiant est 
assujettie à la demande de ce dernier. La note du DEUG est la moyenne des moyennes des quatre 
premiers semestres de licence. Aucune mention n'est délivrée pour le diplôme de DEUG. 
 
ARTICLE 6 : ATTESTATION ET DIPLÔME 
UŶe aƚƚeƐƚaƚŝŽŶ de ƌéƵƐƐŝƚe eƚ d͛ŽbƚeŶƚŝŽŶ dƵ dŝƉůƀŵe eƐƚ fŽƵƌŶŝe aƵǆ éƚƵdŝaŶƚƐ͕ aƵ ƉůƵs tard, trois 
semaines après la proclamation des résultats par le jury de diplôme.  
 
La délivrance du diplôme définitif intervient dans un délai inférieur à six mois après la proclamation des 
résultats.   
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